
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 29 septembre à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle de convivialité de Ceffonds, sous la présidence de M. Philippe BOSSOIS en suite de 

la convocation faite le 21 septembre 2017. 

 

Présents :  

- M. BOSSOIS, Président 

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. NOVAC, M. MARIN 

- Mme AUBRY, Mme FIOT suppléante de M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, M. BRUSA-PASQUE, M. 

CABARETIER, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, M. CORDEBARD, M. CORNUT-

GENTILLE, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DESANLIS, M. 

DESCHARMES, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. FARGETTE, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, 

M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARTIN, M. MENAUCOURT, 

M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, 

Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, Mme 

ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme 

TRAIZET, M. UTKALA,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BONNEMAINS, M. BOUZON, M. 

BUAT, M. CADET, M. CARON, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme DE CHANLAIRE, 

Mme DORKEL, M. DUBOIS, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, Mme 

GUINOISEAU, M. MATHIEU, M. NOISETTE, M. OUALI, M. PRIGNOT, M. RESIDORI, M. 

RIMBERT, Mme SAMOUR, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, M. VALTON, 

Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BONNEMAINS à M. SCHILLER M. GUILLAUMOT à M. FEUILLET 

M. BUAT à M. MOITE Mme GUINOISEAU à Mme KREBS  

M. CADET à M. GOUVERNEUR M. MATHIEU à M. UTKALA 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT M. RIMBERT à M. MARIN   

Mme COLLET à Mme ROBERT-DEHAULT Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

Mme DE CHANLAIRE à M. CHARPENTIER M. VAGLIO à Mme GARCIA 

Mme DORKEL à M. EREN M. VALTON à M. SIMON 

M. DUBOIS à M. MERCIER Mme VARNIER à Mme BETTING 

M. GAUCHERON à M. DESCHARMES 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 



 
N° 145-09-2017 
 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT DIZIER 
DER ET BLAISE – AFFECTATION GLOBALE DES RESULTATS CUMULES 2016 DES 
EX-INTERCOMMUNALITES 
Rapporteur : M. GARET 
 
 

Vu les articles L.1612-12, L.2121-31 et L2311-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°74-06-2017 du 24 juin 2017 
approuvant le compte administratif 2016 du budget de la communauté d’Agglomération 
Saint-Dizier, Der et Blaise, affectant, d’une part, le résultat excédentaire de la section 
d’investissement  d’un montant de 662 442,53 € en recette, au compte 001 « résultat 
d’investissement reporté », et, d’autre part, le résultat partiel de l’excédent de la section de 
fonctionnement pour 3 671 156,96 € au compte de recettes 1068 « excédent de 
fonctionnement capitalisé », et le solde pour 3 204 881,79 € en recettes au compte 
002  « résultat de fonctionnement reporté », 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°82-06-2017 du 24 juin 2017 
approuvant le compte administratif 2016 du budget de la communauté de Communes du 
Pays du Der, affectant, d’une part, le résultat excédentaire de la section d’investissement  
d’un montant de 378 104,18 € en recette, au compte 001 « résultat d’investissement 
reporté », et, d’autre part, le résultat partiel de l’excédent de la section de fonctionnement 
pour 327 532,88 € au compte de recettes 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé », et 
le solde pour 32 456,41 € en recettes au compte 002  « résultat de fonctionnement reporté », 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°90-06-2017 du 24 juin 2017 
approuvant le compte administratif 2016 du budget de la communauté de Communes de la 
Vallée de la Marne, affectant, d’une part, le résultat excédentaire de la section 
d’investissement  d’un montant de 368 454,12 € en recette, au compte 001 « résultat 
d’investissement reporté », et, d’autre part, le résultat partiel de l’excédent de la section de 
fonctionnement pour 1 372 645,46 € au compte de recettes 1068 « excédent de 
fonctionnement capitalisé », 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°46-03-2017 du 27 mars 2017 
portant adoption du budget primitif 2017 et reprenant par anticipation 3 158 613,91 € sur le 
résultat 2016 de fonctionnement, 
 

Suite à l’adoption des comptes administratifs des trois intercommunalités 
préexistantes ayant fait l’objet d’un vote distinct par le conseil communautaire, et compte 
tenu de leur fusion au 1er janvier 2017, il convient à présent, d’entériner, par une délibération 
unique et globale, l’affectation des résultats cumulés. 
 

Ainsi les résultats cumulés des 3 ex-intercommunalités sont les suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 Recettes de l’exercice 43 854 712,00 

Dépenses de l’exercice -41 094 396,50 

résultat de l'exercice 2 760 315,50 

résultat reporté 5 850 215,00 

résultat de clôture 8 610 530,50 
 
 

 



 
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
 Recettes de l’exercice 10 664 903,62 

Dépenses de l’exercice -8 435 918,11 

résultat de l'exercice 2 228 985,51 

résultat reporté -819 984,68 

résultat de clôture 1 409 000,83 

restes à réaliser dépenses -7 815 092,73 

restes à réaliser recettes 954 175,31 

Besoin total de financement -5 451 916,59 
 

 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d’approuver les résultats cumulés ci-dessus de l’exercice 2016 des 3 ex-
intercommunalités, 

 
- d’affecter le résultat de la section d’investissement en recette au compte 001 

« résultat d’investissement reporté » pour 1 409 000.83 €, 
 

- d’affecter partiellement l’excédent de fonctionnement au compte 1068 « excédent de 
fonctionnement capitalisé » à hauteur du besoin total de financement soit de 
5 451 916.59 €, sachant que le solde de 3 158 613.91 € est affecté en recettes de 
fonctionnement au compte 002 « résultat reporté ou anticipé » et qu’il a été repris en 
totalité lors du vote du budget primitif 2017. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 
 


